[image: ]Règlement interne du Vide Grenier
Du dimanche 7 juin 2026 à Payrin
La MJC se réserve le droit d’arrêter les inscriptions dès que les emplacements seront attribués. Les Exposants choisissent leurs emplacements et se présentent le matin du vide grenier de 6h à 8h pour s’installer, après 8h30 les emplacements seront mis en vente et aucun remboursement ne sera effectué. Le prix des emplacements est de 12 € les 4 ml pour une journée. Les professionnels ne sont pas acceptés sur le vide grenier. Le paiement des emplacements se fera lors de la réservation. Lors de l’inscription un reçu sera donné dès réception des pièces justificatives. Les objets exposés et biens personnels ne sont en aucun cas sous la responsabilité des organisateurs. Les véhicules, une fois déchargés, doivent être garés à l’endroit prévu à cet effet. Aucun véhicule ne devra rester à côté des stands sauf cas particulier (handicap). La MJC n’étant pas responsable des caprices du temps, il ne sera effectué aucun remboursement. Aucun objet encombrant (voiture, moto…) ne peut être exposé pour la vente. La vente d’animaux est interdite. Les exposants devront reprendre leurs invendus et laisser propre leur emplacement à l’issue de la manifestation. Aucun barbecue n’est autorisé. Les exposants auront pris connaissance du présent règlement à l’inscription, suite à cela aucune réclamation ne sera recevable par les organisateurs. Aucun objet ne devra être laissé sur place pour le lendemain. 

FICHE D’INSCRIPTION

Nom/Prénom :
Adresse :
Commune/code postal :
Tél. :
Mail (important en lettres capitales) :
N° de carte d’identité :
N° immatriculation véhicule :
Tarifs : 12 € le lot de 4 ml pour une journée,
Même emplacement et même personne.
Nombre de lot(s) :
Paiement par :
N° DE LOT :




Signature :
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